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CJCE, 13 nov. 1979, Sanicentral, Aff. 25/79
[Conv. Bruxelles]

Aff. 25/75, Concl. F. Capotorti 

Motif 6 : "La clause écrite attributive de juridiction figurant dans un contrat de travail est, de par
sa nature, une option de compétence qui n’a pas d’effet juridique tant qu’une instance
judiciaire n’est pas déclenchée et qui ne tire à conséquence qu’au jour où l’action judiciaire est
mise en mouvement. C’est donc à cette date qu’il faut se placer pour en apprécier la portée au
regard de la règle de droit s’appliquant à cette époque. 

L’action judiciaire ayant été engagée le 27 novembre 1973, c’est la convention qui s’applique
en vertu de son article 54. Il résulte, en effet, de cet article que la seule condition nécessaire et
suffisante pour que le régime de la convention s’applique à l’égard de litiges relatifs à des
rapports de droit nés avant la date d’entrée en vigueur de la convention est que l’action
judiciaire ait été introduite postérieurement à cette date, ce qui est le cas de l’espèce".

Dispositif : "Les articles 17 et 54 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 (…)
doivent être interprétés en ce sens que, dans les actions judiciaires introduites après l’entrée
en vigueur de la convention, les clauses attributives de juridiction, stipulées dans les contrats
de travail conclus antérieurement à cette entrée en vigueur, doivent être tenues pour valables,
même dans le cas ou elles auraient été considérées comme nulles selon les règles nationales
en vigueur au moment de la conclusion du contrat".

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 

-   Dans la même affaire : Soc., 4 juin 1980, n° 77-40043

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Champ d'application (dans le temps)
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
JDI 1980. 426, obs. A. Huet
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D. 1980. 544, note J. Mestre
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